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Information des
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Information directe 
de la population 

SIP

Communiqué de presse

MEDIAS
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- Distribution d’avis de porte à porte
- Diffusion de messages par    

voiture haut-parleur
- Site internet communal
- Télétexte communal
- Sirène d’alarme invitant à suivre

les instructions des autorités
diffusées par les médias co
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nMise en œuvre des 
dispositions de secours

§10 et §14 du RGD :
Plan d’intervention et des

dispositions de secours communal

Installation d’une hot line 
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-Etablissements de santé et de
services sociaux

-Etablissements d’enseignement    
-Industrie agro-alimentaire

Contrôle automatique de la validité des 
coordonnées par envoi de messages-tests

Ordonner des mesures 
correctives
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Danger potentiel pour la 
santé humaine

ANALYSE :
Evaluation des risques

Eléments à définir Abréviations :
AGE   Administration de la gestion de l’eau MS      Ministre de la Santé
DS      Direction de la santé RGD Règlement grand-ducal du 7 octobre 2002 relatif à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine
DT     Dossier technique suivant RGD SIP     Service information et presse
MIAT Ministre de l’Intérieur et de l’Aménagement du Territoire ZD    Zone de distribution

FAQFAQFAQ

Projet de plan d’intervention d’urgence
____________________

Diagramme synoptique du processus de décision

Destinataires du message :
- service technique
- et/ou conseil échevinal

Moyen joignable hors temps ouvrable

Avertir le présidentAvertir le président
Membres + 

FOURNISSEUR à 
l’origine de l’incident

Traçage de la communication :
- secrétariat communal
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PROCEDURE COMMUNALE
suivant §10 et §14 du RGD

conseil

PROCEDURE COMMUNALE
suivant §10 du RGD

CONSTAT : 
non-respect des valeurs 

paramétriques ou 
insuffisance de la capacité 

de production

ENQUETE :
Rechercher l’origine et 
évaluer l’étendue de 

l’incident

Mise en œuvre de 
mesures correctives

Personnes
de contact

Personnes
de contact

§10 du RGD DT svt. §14 du RGD

§10 du RGD
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Système d’urgence mis à 
disposition par l’ETAT
sous la direction des 

SERVICES DE SECOURS§10 du RGD

Information des 
FOURNISSEURS concernés

Information des 
FOURNISSEURS concernés

44FOURNISSEUR 
à l’origine de l’incident

Coordination de la 
gestion de crise

Recommandations :
-restriction de certains usages
-interdiction de consommation
-interruption de la distribution


